
Le patrimoine bâti des communes rurales, même hors 
classement ou distinction particulière, peut prétendre au rôle de 
témoin d’une histoire locale, source de lien et d’identité. C’est le 
cas dans la Communauté de communes des Vosges du sud, où 
le nombre et la diversité des bâtiments de qualité, au-delà de 
quelques édifices emblématiques, est un atout indéniable pour 
l’image du territoire.

L’élaboration du PLUi de la CCVS est le cadre d’une réflexion 
sur cette thématique. Outre le diagnostic des formes bâties 
remarquables, l’animation d’ateliers a permis de sensibiliser 
les représentants des communes et d’intégrer pleinement des 
orientations au cœur du projet de PLUi, concernant notam-
ment  la préservation de l’habitat ancien et le réemploi de cer-
tains espaces industriels. Le règlement, en cours d’élaboration, 
s’attachera à offrir un cadre d’exercice pour la mise en valeur de 
ce patrimoine architectural en appui au projet de territoire.

Au-delà du PLUi, les porteurs de projets, élus ou particuliers, 
convaincus de cet atout, profitent des opportunités de 
réhabilitation ou de mutation pour faire revivre leur patrimoine. 
Des bâtiments se voient attribuer une nouvelle vocation au sein 
des espaces urbanisés : habitat, écoles, services, entreprises, 
locaux associatifs, etc.
Cette dynamique, source de renouveau et d’attractivité du 
territoire, est une occasion de mobiliser largement les partenaires 
locaux autour d’une vision d’avenir respectueuse de l’histoire 
commune.

+ Pour aller plus loin :
Fiches Patrimoine dans le rapport de présentation du PLUi : 
https://www.ccvosgesdusud.fr/rdp-6-plui-ccvs-annexes-completes-light.pdf 

Illustrations issues du travail d’inventaire 
typologique du patrimoine dans le cadre du 
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Le patrimoine bâti rural et industriel 
partie intégrante du projet de territoire de la CCVS
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